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gehoben, dass auch ein Vertrauensmann der Konsumenten gewählt werden sollte. 
Da an und für sich die Delegation als eine einheitliche zu betrachten ist und 
keineswegs einzelnen Interessengruppen Vertreter zu geben, sondern auf der gan
zen Linie Sachverständige zu wählen sind, die allerdings ja  der einen oder ändern 
Gruppe näherstehen, so kann eigentlich fast einzig Herr alt Nationalrat Jäggi in 
Betracht kommen. Die praktische Inkonvenienz besteht nur darin, dass dadurch 
die schweizerische Delegation auf 7 steigt, aber eine Ernennung zieht eben eine 
andere nach sich.

Für einmal könnte man nun, speziell weil noch kein Angehöriger der romani
schen Schweiz gefunden wurde, der Zeit, Lust und Eignung hat, die erstgenann
ten vier Herren als Delegierte bezeichnen, mit dem Beifügen, dass eine Ergänzung 
der Delegation Vorbehalten wird. Diese hätte in der Weise zu erfolgen, wie es so
eben dargelegt worden ist. Die Verhandlungen in Zürich werden bloss 14 Tage 
dauern, und sie führen vermutlich nicht zu einem Abschlüsse. Ob dann weiter in 
Zürich oder in Wien verhandelt wird, bleibe dahingestellt. Wahrscheinlich ist, dass 
demnächst auch die Verhandlungen mit der Tschechoslovakei eröffnet werden, so 
dass die Frage der Delegation sich nochmals stellt.

Antragsgemäss wird beschlossen:
1) Als Delegierte für die Handelsvertragsverhandlungen mit Österreich werden 

bezeichnet die Herren:
W. Stucki, Direktor der Handelsabteilung,
A. Gassmann, Oberzolldirektor,
Prof. Dr. E. Laur, und
Dr. E. Wetter, Delegierter des Vororts des schweizer. Handels- und Industrie

vereins.
Die Ergänzung der Delegation wird Vorbehalten.
2) Das Volkswirtschaftsdepartement wird ermächtigt, das Sekretariat zu be

stellen und überdies der Delegation, soweit nötig, zum Beizug oder Anhörung von 
Experten Vollmacht zu erteilen.

21
E 2200 Paris 1/1858

Der Chef der Abteilung fü r  Auswärtiges des Politischen Departement es, 
P.Dinichert, an den schweizerischen Gesandten in Paris, A.D unant

S  KD. Confidentiel. Berne, 13 mars 1925

Ainsi que vous le savez, le Traité d’amitié sino-suisse, ainsi que la déclaration 
qui accorde aux Consuls de Suisse en Chine les droits de la nation la plus favo
risée en matière de juridiction consulaire1, est entré en vigueur, le 8 octobre 1919,

1. Vgl. N r . l l ,  Anm.2.
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après avoir été ratifié, en Chine, par le Président de la République et, en Suisse, 
par le Conseil Fédéral après approbation par l’Assemblée fédérale.

La ratification de ce traité n’avait pas été précédée, en Chine, d’une procédure 
parlementaire, en raison du fait que, depuis 1917, le Parlement chinois se trouvait 
dissous. En 1922, le Gouvernement chinois, désireux de rentrer dans la légalité, a 
soumis à son Parlement tous les traités conclus pendant la période dictatoriale et 
a obtenu, le 9 octobre 1923, un vote approuvant le traité sino-suisse du 8 octobre 
1919, à l’exception, toutefois, du premier alinéa de la déclaration annexe, c’est-à- 
dire de la partie qui a trait à la juridiction consulaire.

Cette décision paradoxale n’a pas eu jusqu’ici pour effet de suspendre l’exécu
tion du traité sino-suisse. Le Consulat Général de Suisse à Shanghaï continue à 
rendre la justice en vertu de ses pouvoirs juridictionnels et les Autorités locales 
n’y font aucune objection.

En revanche, le Gouvernement de Pékin a chargé son Ministre à Berne d’insis
ter auprès de nous pour que nous consentions à réviser, conformément aux vues 
du Parlement chinois, la déclaration annexe relative à la juridiction consulaire.

Nous n’envisageons pas d’entrer dans cette manière de voir avant, tout au 
moins, que des garanties suffisantes nous aient été données en ce qui concerne 
l’impartialité des tribunaux chinois et l’équité de la législation qu’ils appliquent.

Nous soutenons qu’un vote du Parlement chinois ne peut pas, après coup, 
remettre en question le contenu d’un traité, ou d’une déclaration qui en fait partie 
intégrante, qui a été mis en vigueur après sa ratification dans les formes prescrites 
par le droit international.

Nous devons cependant prévoir le cas où des dispositions du Gouvernement 
chinois entraveraient, en fait, l’exercice de la juridiction consulaire de notre Con
sulat Général à Shanghaï ou de notre Consulat à Canton.

Au cas où cette éventualité viendrait à se produire, nous nous verrions peut- 
être amenés à supprimer, momentanément, tout au moins, notre représentation 
consulaire à Shanghaï et à Canton et à demander à des Puissances amies jouis
sant du droit de capitulation en Chine de bien vouloir assurer, provisoirement, 
ainsi qu’elles l’ont fait dans le passé, la protection de nos ressortissants.

Afin de ne rien laisser au hasard et de ne pas être pris au dépourvu, nous dési
rerions nous assurer, dès maintenant, que rien ne s’opposerait, le cas échéant, à 
ce que nos ressortissants établis en Chine se missent sous la protection de la 
France et devinssent justiciables des tribunaux consulaires français.

A cet effet, nous vous serions fort obligés d’exposer ce qui précède, à titre con
fidentiel et officieux, au Ministère des Affaires Etrangères et de tenter d’appren
dre a) si les traités existant entre la France et la Chine permettraient au Gouver
nement français de prendre sous sa protection les ressortissants suisses en Chine 
et de les faire jouir des mêmes immunités de juridiction que les ressortissants 
français; b) si le Gouvernement français serait éventuellement disposé à nous ren
dre ce service, au cas où nous ne parviendrions pas à obtenir du Gouvernement 
chinois qu’il respecte ses engagements internationaux, en ce qui concerne la juri
diction des Consuls de Suisse.

Vous aurez soin de faire clairement ressortir que les choses n’en sont pas en-
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core là et que notre demande à cet égard n’est qu’une précaution pour une éven
tualité dont rien ne fait encore prévoir la réalisation.

Si la réponse du Gouvernement français2 était affirmative sur les deux points 
susénumérés et qu’il nous autorisait à en faire usage dans nos négociations avec 
le Gouvernement chinois, elle nous fournirait un argument très fort: la démons
tration que la suppression de la juridiction consulaire suisse en Chine aurait sim
plement pour effet de faire passer nos ressortissants sous la protection et la ju ri
diction d’une Puissance amie, sans diminuer en aucune façon l’étendue d’un ré
gime capitulaire, auquel nous ne renoncerons qu’en même temps que les autres 
Etats.

2. V gl.N r.25.

22
E 2001 (C) 7/4

Professor P. L ogoz1 an den Vorsteher des Politischen Departementes, G. M otta 

S  handschriftlich Paris, 13 mars 1925

Vous avez reçu le télégramme2 par lequel M. Dunant vous a annoncé, hier soir, 
la très prochaine signature du traité d’arbitrage franco-suisse.

Cette fois-ci encore, je tiens à rendre hommage aux dispositions entièrement 
loyales, amicales et bienveillantes de mon Collègue M. Fromageot envers notre 
pays. Ce n’est pas sans raison qu’il a relevé, dans une de nos conversations d’hier, 
que le Gouvernement français va très loin -  plus loin qu’il n ’est jam ais allé à cet 
égard -  en acceptant un traité qui est vraiment sans réserve!

Une fois l’acte signé, peut-être trouverez-vous l’occasion, au cours de la ses
sion des Chambres fédérales, d’annoncer l’événement dans une séance du Conseil 
national et de dire tout le prix que nous attachons à cette preuve de confiance et 
d'amitié effective que nous donne la République française.

Je suis sûr qu’une telle déclaration, faite par vous aux Chambres sitôt après la 
signature, ne serait pas inutile pour nos rapports à venir avec la France. Il serait 
juste, naturellement, qu’à ce propos vous rendiez hommage à la bonne foi et la 
bonne volonté manifestées à notre égard par M. Herriot, ainsi que par ses colla
borateurs MM. Laroche et Fromageot. [...P

1. Logoz war schweizerischer Unterhändler bei der Ausarbeitung der Schiedsordnung (Schieds- 
kompromiss) und des Vergleichs- und Schiedsvertrages mit Frankreich.
2. Der schweizerische Gesandte in Paris, A.Dunant, hatte dam it den Abschluss der Verhandlun
gen nach Bern gemeldet und um Bevollmächtigung zur Unterzeichnung des Vertrages nachge
sucht, welche ihm das Politische Departement mit Expressschreiben vom 13 .3 .1925 übertrug 
(E 2001 (C) 7/4).
3. Logoz kündigte im weiteren seine Berichterstattung in Bern an.
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